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(54)  Elément  d'antenne  à  hyperfréquences 

(57)  Elément  d'antenne  à  hyperfréquences  compre- 
nant  un  plan  de  masse  (1  ),  imprimé  sur  un  substrat  iso- 
lant  (2),  une  armature  d'antenne  (3)  avec  au  moins  une 
sortie  d'antenne  (b,  c),  le  plan  de  masse  (1  )  et  l'armature 
(3)  étant  séparés  par  un  diélectrique  (4),  caractérisé  en 
ce  que  ledit  diélectrique  (4)  séparant  l'armature  (3)  du 
plan  de  masse  (1  )  est  de  l'air,  en  ce  que  ladite  armature 
(3),  de  forme  adaptée  à  la  polarisation  du  vecteur  hy- 

perfréquence  de  transmission,  est  constituée  par  une 
plaque  conductrice,  ladite  plaque-armature  (3)  compre- 
nant  au  moins  deux  pattes  (a,  b,  c)  venues  par  embou- 
tissage  et  pliage,  assurant  le  support  de  l'armature  sur 
le  substrat  (2),  chaque  patte  traversant,  par  un  orifice, 
le  substrat,  au  moins  l'une  des  pattes  (b,  c)  constituant, 
outre  sa  fonction  support,  une  sortie  d'antenne,  une  ab- 
sence  (9)  de  plan  de  masse  entourant  ledit  orifice  de 
passage  d'une  telle  patte  (b,  c)  dans  le  substrat. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  élément  d'an- 
tenne  à  hyperfréquences.  Une  application  envisagée 
est  le  télépéage.  s 

Plus  particulièrement,  l'invention  se  rapporte  aux  ty- 
pes  d'antennes  comportant  un  substrat  diélectrique 
dont  l'une  des  surfaces  porte,  imprimé,  un  plan  de  mas- 
se  et  dont  l'autre  surface  porte,  imprimé,  une  armature 
de  forme  adaptée  à  la  polarisation  du  vecteur  hyperfré-  10 
quences  de  transmission,  ladite  armature  portant  une 
ou  plusieurs  sorties  d'antenne.  Cette  armature  est  gé- 
néralement  appelée  "Patch". 

Les  antennes  à  hyperfréquences  de  ce  type  sont 
imprimées  en  classe  5  sur  un  substrat  dédié  spéciale-  15 
ment  aux  hyperfréquences  de  constante  diélectrique 
faible,  par  exemple  un  substrat  en  verre-"téflon"  connu 
sous  le  nom  de  :  "Duroïde"  ou  en  cyanate-ester.  De  tels 
substrats  sont  chers,  trois  ou  quatre  fois  le  prix  des 
substrats  standards  en  "FR4"  ou  verre  époxy  des  cir-  20 
cuits  imprimés,  sans  en  avoir  par  ailleurs  les  caractéris- 
tiques  mécaniques. 

En  outre,  l'impression  de  la  circuiterie  nécessite  une 
précision  de  classe  5,  ou  mieux,  pour  une  classe  3  ou 
4  en  circuit  imprimé  classique  de  série.  Enfin,  une  fabri-  25 
cation  en  série  nécessite  un  contrôle  permanent  de  cha- 
que  lot  de  substrat  car  la  valeur  de  la  constante  diélec- 
trique  er  n'est  pas  garantie  d'un  lot  à  l'autre. 

Ainsi,  l'invention  a  pour  but  de  proposer  un  élément 
d'antenne  à  hyperfréquences  de  hautes  performances  30 
a  un  coût  bien  moindre,  de  l'ordre  de  quatre  à  cinq  fois, 
que  les  antennes  à  hyperfréquences  actuelles. 

L'invention  a  ainsi  pour  objet  un  élément  d'antenne 
à  hyperfréquences  comprenant  un  plan  de  masse,  im- 
primé  sur  un  substrat  isolant,  une  armature  d'antenne  35 
avec  au  moins  une  sortie  d'antenne,  le  plan  de  masse 
et  l'armature  étant  séparés  par  un  diélectrique,  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  diélectrique  séparant  l'armature  du 
plan  de  masse  est  de  l'air,  en  ce  que  ladite  armature,  de 
forme  adaptée  à  la  polarisation  du  vecteur  hyperfré-  40 
quence  de  transmission,  est  constituée  par  une  plaque 
conductrice,  ladite  plaque-armature  comprenant  au 
moins  deux  pattes  venues  par  emboutissage  et  pliage, 
assurant  le  support  de  l'armature  sur  le  substrat,  chaque 
patte  traversant,  par  un  orifice,  le  substrat,  au  moins  45 
l'une  des  pattes  constituant,  outre  sa  fonction  support, 
une  sortie  d'antenne,  une  absence  de  plan  de  masse 
entourant  ledit  orifice  de  passage  d'une  telle  patte  dans 
le  substrat. 

Selon  une  autre  caractéristique,  l'orifice  de  passage  so 
de  chaque  patte  est  métallisé,  la  métallisation  s'éten- 
dant  jusque  sur  les  bords  de  l'orifice  sur  la  face  du  subs- 
trat  opposée  à  celle  portant  le  plan  de  masse  pour  as- 
surer  la  fixation,  par  soudure,  de  la  patte  au  substrat. 

Selon  une  réalisation  particulière,  pour  une  antenne  55 
à  hyperfréquences  en  polarisation  circulaire,  ladite  pla- 
que-armature  a  une  géométrie  carrée  et  comprend  trois 
dites  pattes  dont  l'une  est  située  au  centre  de  la  plaque 

et  forme  un  court-circuit  entre  la  plaque-armature  et  le 
plan  de  masse,  les  deux  autres  pattes  constituant  deux 
sorties  d'antenne  respectivement  situées  sur  l'une  et 
l'autre  médiane  de  la  plaque-armature  et  formant  res- 
pectivement  une  liaison  en  phase  et  en  quadrature. 

Avantageusement,  chacune  des  deux  dites  sorties 
d'antenne  est  respectivement  reliée  à  une  borne  de  sor- 
tie  fixée  à  un  bord  dudit  substrat  isolant  par  une  con- 
nexion  rectiligne  en  circuit  imprimé  sur  la  surface  du 
substrat  opposée  au  plan  de  masse,  les  deux  con- 
nexions  étant  respectivement  perpendiculaires  l'une  à 
l'autre. 

On  va  maintenant  donner  la  description  d'un  exem- 
ple  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention  en  se  reportant  au 
dessin  annexé  dans  lequel  : 

La  figure  1  montre  un  élément  d'antenne  à  hyper- 
fréquences  selon  l'invention  en  vue  de  dessus. 

La  figure  2  montre  le  même  élément  d'antenne, 
mais  vue  de  dessous. 

La  figure  3  montre  l'élément  d'antenne  en  coupe  se- 
lon  lll-lll  de  la  figure  1  . 

L'exemple  décrit  est  un  élément  d'antenne  à  hyper- 
fréquences  en  bande  C  (5,8  GHz)  de  gain  9  dBi,  d'an- 
gles  d'ouverture  60°  à  -3  dB,  de  bande  passante  >  200 
mHz,  en  polarisation  circulaire  gauche  avec  X  polar  < 
1  5  dB  dans  l'axe  et  <  à1  0  dB  à  -3  dB. 

En  se  référant  aux  figures,  l'élément  d'antenne 
comprend  un  plan  de  masse  1  ,  imprimé  sur  toute  la  sur- 
face  d'un  substrat  isolant  2  (de  type  standard  utilisé 
dans  les  circuits  imprimés  tel  que  le  FR4  ou  le  verre 
époxy)  et  une  armature  d'antenne  3.  Elle  est  constituée 
d'une  plaque  carrée  de  cuivre,  emboutie.  Le  diélectrique 
4  séparant  le  plan  de  masse  1  de  la  plaque-armature  3 
est  de  l'air.  On  a  donc  er  =  1  . 

La  plaque-armature  3  comprend  trois  pattes  a,  b,  c 
assurant  son  support  et  sa  stabilité  sur  le  substrat  2  ainsi 
que  la  cote  e  du  diélectrique  4  séparant  le  plan  de  masse 
1  et  la  plaque-armature  3. 

Ces  pattes  a,  b,  c  sont  venues  par  emboutissage  et 
pliage  laissant  donc  une  perforation,  respectivement  a', 
b'  et  c'  dans  la  plaque  3. 

Chaque  patte  comporte  une  queue  5  traversant  le 
substrat  2  et  le  dépassant  légèrement  par  en  dessous 
pour  la  soudure  6.  A  cet  effet,  l'orifice  de  passage  de  la 
queue  5  des  pattes  a,  b  et  c  comprend  une  métallisation 
7  (par  circuit  imprimé),  cette  métallisation  7  s'étendant 
jusque  sur  les  bords  de  l'orifice  sur  la  face  du  substrat 
2  opposée  à  celle  portant  le  plan  de  masse  1  .  Outre  la 
queue  5,  chaque  patte  comprend  une  portion  plus  large 
8  dont  la  hauteur  détermine  la  distance  e. 

Les  deux  pattes  b  et  c,  outre  leur  fonction  de  sup- 
port,  assurent  la  fonction  de  sortie  d'antenne.  Dans 
l'exemple  décrit  la  patte  b  assure  la  liaison  en  phase  et 
la  patte  c  la  liaison  en  quadrature.  Ces  pattes,  comme 
on  le  voit  sur  la  figure  1  ou  2  sont  respectivement  situées 
sur  la  médiane  M-,  et  la  médiane  M2  de  la  figure  géomé- 
trique  carrée  de  la  plaque-armature  3. 

Pour  éviter  un  court  -circuit  entre  la  plaque-armature 
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3  et  le  plan  de  masse  1  ,  une  réserve  9,  ou  absence  de 
plan  de  masse,  est  ménagée  sur  le  substrat  2  autour 
des  pattes  b  et  c.  En  revanche,  la  patte  a,  centrale,  cons- 
titue  un  court-circuit  entre  l'armature  3  et  le  plan  de  mas- 
se  1  . 

Sur  l'autre  face  du  substrat  2,  figure  2,  la  patte  b  est 
reliée  à  une  première  borne  de  sortie  10  par  une  con- 
nexion  rectiligne  11  en  circuit  imprimé  et  de  même,  la 
patte  c  est  reliée  à  une  seconde  borne  de  sortie  12  par 
une  connexion  rectiligne  1  3  en  circuit  imprimé.  Les  deux 
connexions  11  et  13  sont  perpendiculaires.  Les  bornes 
desortie  10  et  12  sont  fixées  sur  deux  côtés  consécutifs 
du  substrat  2. 

La  plaque-armature  3  est  emboutie  dans  une  feuille 
de  cuivre,  mais  compte  tenu  de  la  faible  épaisseur  de 
celle-ci,  les  bords  sont  remontés,  comme  on  le  voit  sur 
la  figure  3,  afin  d'assurer  la  rigidité  de  l'ensemble. 

On  notera  que  ce  relèvement  des  bords  ainsi  que 
la  perforation  a',  b',  c'  n'entament  en  rien  les  performan- 
ces  de  l'antenne  dont  les  caractéristiques  sont  même 
supérieures  à  l'équivalent  classique  imprimé  sur  un  dié- 
lectrique  dédié  spécialement  aux  antennes  à  hyperfré- 
quences  tel  que  décrit  en  introduction. 

Ainsi,  l'invention  utilise  une  feuille  de  cuivre  embou- 
tie  comme  élément  rayonnant  et  ne  nécessitant  pas  de 
pièces  complémentaires  pour  le  montage  sur  le  substrat 
2.  Celui-ci  est  un  substrat  classique  de  circuit  imprimé 
en  FR4  ou  verre  époxy.  L'ensemble  du  composant  est 
compatible  avec  des  machines  de  positionnement  auto- 
matique  utilisées  lors  d'une  production  de  série. 

L'invention  peut  s'appliquer  dans  une  large  variété 
de  configurations,  notamment  pour  des  fréquences  très 
différentes  et  des  associations  multiples  d'éléments  de 
base  (antennes  constituées  de  plusieurs  armatures  élé- 
mentaires  et  dont  la  forme  est  adaptée  à  la  polarisation 
du  vecteur  hyperfréquence  de  transmission). 

A  titre  d'exemple,  dans  l'antenne  décrite,  la  plaque- 
armature  3  est  un  carré  de  21  ,2  mm  de  côté,  le  substrat 
2  avec  le  plan  de  masse  1  a  une  épaisseur  de  0,8  mm, 
la  distance  e  est  de  1  ,8  mm  et  la  hauteur  de  la  queue  5 
est  de  1  mm. 

substrat  (2),  chaque  patte  traversant,  par  un  orifice, 
le  substrat,  au  moins  l'une  des  pattes  (b,  c)  consti- 
tuant,  outre  sa  fonction  support,  une  sortie  d'anten- 
ne,  une  absence  (9)  de  plan  de  masse  entourant 

s  ledit  orifice  de  passage  d'une  telle  patte  (b,  c)  dans 
le  substrat. 

2.  Elément  d'antenne  à  hyperfréquences  selon  la  re- 
vendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'orifice  de  pas- 

10  sage  de  chaque  patte  est  métallisé  (7),  la  métalli- 
sation  s'étendant  jusque  sur  les  bords  de  l'orifice 
sur  la  face  du  substrat  opposée  à  celle  portant  le 
plan  de  masse  (1  )  pour  assurer  la  fixation,  par  sou- 
dure  (6),  de  la  patte  au  substrat. 

15 
3.  Elément  d'antenne  à  hyperfréquences  selon  la  re- 

vendication  2,  caractérisé  en  ce  que  ladite  plaque- 
armature  (3)  a  une  géométrie  carrée  et  qu'elle  com- 
prend  trois  dites  pattes  (a,  b,  c)  dont  l'une  (a)  est 

20  située  au  centre  de  la  plaque  (3)  et  forme  un  court- 
circuit  entre  la  plaque-armature  (3)  et  le  plan  de 
masse  (1),  les  deux  autres  pattes  (b,  c)  constituant 
deux  sorties  d'antenne  respectivement  situées  sur 
l'une  (M-,)  et  l'autre  (M2)  médiane  de  la  plaque-ar- 

25  mature  (3)  et  formant  respectivement  une  liaison  en 
phase  et  en  quadrature. 

4.  Elément  d'antenne  à  hyperfréquences  selon  la  re- 
vendication  3,  caractérisé  en  ce  que  chacune  des 

30  deux  dites  sorties  d'antenne  (b,  c)  est  respective- 
ment  reliée  à  une  borne  de  sortie  (10,  12)  fixée  à 
un  bord  dudit  substrat  isolant  par  une  connexion 
rectiligne  (11,  1  3)  en  circuit  imprimé  sur  la  surface 
du  substrat  (2)  opposée  au  plan  de  masse  (1),  les 

35  deux  connexions  (11,  13)  étant  respectivement  per- 
pendiculaires  l'une  à  l'autre. 

40 

Revendications 
45 

1  .  Elément  d'antenne  à  hyperfréquences  comprenant 
un  plan  de  masse  (1),  imprimé  sur  un  substrat  iso- 
lant  (2),  une  armature  d'antenne  (3)  avec  au  moins 
une  sortie  d'antenne  (b,  c),  le  plan  de  masse  (1)  et 
l'armature  (3)  étant  séparés  par  un  diélectrique  (4),  so 
caractérisé  en  ce  que  ledit  diélectrique  (4)  séparant 
l'armature  (3)  du  plan  de  masse  (1)  est  de  l'air,  en 
ce  que  ladite  armature  (3),  de  forme  adaptée  à  la 
polarisation  du  vecteur  hyperfréquence  de  trans- 
mission,  est  constituée  par  une  plaque  conductrice,  55 
ladite  plaque-armature  (3)  comprenant  au  moins 
deux  pattes  (a,  b,  c)  venues  par  emboutissage  et 
pliage,  assurant  le  support  de  l'armature  sur  le 
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